
EXTRAIT DU REGISTRE AUX ARRÊTÉS DU MAIRE
N° 6733

Le Maire de la commune de CALONNE-RICOUART,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2212-1 et L 2212-2,
Vu le Code de la Route,
Considérant  la  demande  de  la  société  STPS  Parc  Entreprises  Brunehaut  rue  de  la  gare  à  Calonne-
Ricouart, en date du 10 octobre 2023, 
Considérant  qu’en  raison  de  travaux  d’aménagement  de  voirie  et  de  trottoir  aux  abords  de  l’école
Barbusse, il convient de prendre des mesures particulières, en ce qui concerne la sécurité routière, afin
d’en assurer le bon déroulement et de prévenir les accidents,

A R R E T E

ARTICLE 1 – La circulation de tout véhicule sera interdite sauf riverains du lundi 23 octobre 2023 au vendredi
03 novembre 2023 entre 8h00 et 17h00, à partir de la cité Bellevue jusqu’à l’intersection rue d’Houdain –
Rue  de  la  Cavée,  afin  de  permettre  le  bon  déroulement  des  travaux  susmentionnés  et  prévenir  les
accidents.  Une  partie  de  la  place  des  AFN  (côté  gauche)  sera  interdite  de  stationnement  afin  de
permettre à l’entreprise d’entreposer le matériel et les véhicules nécessaires aux travaux.

ARTICLE 2 – La mise en place d’une déviation se fera comme suit :
- Les véhicules en provenance d’Auchel emprunteront la rue de la Cavée
- Les véhicules en de la D 70 emprunteront le boulevard de la Paix.
- Les véhicules en provenance de la cité Bellevue pourront empruntés les rues de la Cavée

et de Houdain (vers la D70)
 

ARTICLE 3 -  La signalisation réglementaire sera mise en place par la société concernée et à ses frais,
pendant toute la durée du chantier.

ARTICLE 4 – Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille, dans un délai
de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.

ARTICLE 5 – Monsieur le Maire de la commune de CALONNE-RICOUART,
Monsieur Le Directeur Général des Services,
Monsieur le Commandant de Police de Marles-les-Mines,
La Police Municipale,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

En mairie, le 10 octobre 2023
Ludovic IDZIAK

Maire
Conseiller Départemental

Ampliation à :
Monsieur le Chef du Centre de Secours de Auchel
Monsieur le médecin chef du SAMU de Béthune


